
PPA point de situation en Belgique
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Risque 
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Luxembourg

Une extension inquiétante 
en Belgique…



Mesures de réduction des 

populations en France
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Zone Blanche (55 et 08) Entièrement clôturée
= Fusion des ex « ZB Nord » et « ZB centre »
Objectif : dépeuplement total
Au 18/03/2019: 230 sangliers tirés depuis le 21 
janvier 2019
Population « résiduelle » à ce jour
Analyse sur 20% des sangliers tirés
Géolocalisation
Elimination des carcasses selon des règles 
strictes de biosécurité
Subvention de 100 euros par sanglier tiré

ZOR (55 et 54) Clôture en cours de pose
Objectif : 150% de réalisations
Possible « zone blanche à venir »
Depuis le 1/03/2019: destruction par battues 
administratives programmées 10/03/2019  et 
23/03/2019 
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Une mobilisation forte du réseau fédéral 

depuis le début de la crise

• Mise en place de patrouilles de surveillance par des chasseurs volontaires
• Animation = FDC / FRC / FNC

• Recherche active de cadavres à la frontière Belge

• A permis de conforter statut indemne de la France et la reprise progressive de la 
chasse

• Formations des chasseurs aux règles de biosécurité 
• Elaboration de supports de communication/formation = FNC / FRC

• Organisation de réunions = FDC

• Plus de 1 000 chasseurs formés à la biosécurité dans le 08, 54 et 55 

• Chasseurs équipés de matériel de nettoyage/désinfection = FRC / FDC

• Pose d’une clôture électrique à la frontière Belge 
• Encadrement FDC

• Plus de 83 km posés et entretenus durant plusieurs semaines 

• Réduction drastique des populations de sangliers FRC /FDC
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Les mesures à venir

• Maintien des populations à un niveau résiduel en zone blanche

• Mise en œuvre des opérations de destruction

• Battues administratives

• Tir de nuit

• Piégeage

• Surveillance

• Maintien du dispositif SAGIR renforcé – animaux trouvés morts

• Maintien des analyses sur les animaux tirés (20% des carcasses analysées  vers 
100%?)

• Evolution du dispositif patrouilles de chasseurs

• Evolution de la zone de surveillance ?

• Acteurs supplémentaires: ONF

• Indemnisation des chasseurs « patrouilleurs »

• Recrutement en FRC + FDC pour animation du dispositif
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